
 

 
 
 

REGLEMENT : 
 
 

Article 1 : Présentation 
 
Dans le cadre des manifestations sportives de la Ronde Saint-Michelloise, la section 
Triathlon de Saint-Michel Sports organise, en collaboration avec la municipalité, un 
vétathlon (course à pieds – VTT – course à pieds). Il se déroulera dans le parc de la vallée 
de l’Orge le samedi 28 mars 2009, et est ouvert aux licenciés FFTRI ainsi qu’aux non-
licenciés (certificat médical obligatoire). 
 
La réglementation générale est celle de la FFTRI (Fédération Française de Triathlon). 
 
Article 2 : Programme 
 
08h00 – 11 h00 : Retrait des dossards au stade de la vallée de l’Orge 
09 h 00 : ouverture du parc à vélo 
09 h 30 : départ de la course des minimes et cadets H. / F. : 
11 h 00 : départ de la course des juniors – séniors – vétérans H. / F. 
12 h 30 : remise des récompenses 
 
Article 3 : Parcours - Distances 
 
Parcours dans le parc de la vallée de l’Orge et empruntant exclusivement des chemins en 
herbe, stabilisé et sous-bois ; pas de difficultés pour la course minimes-cadets et quelques 
surprises pour les autres… 
 
Départs et arrivées sur le stade de la vallée de l’Orge ; parc à vélo à proximité. 
 
Ravitaillement sur le parcours à la fin du premier parcours de course à pieds, à la fin de 
chaque boucle de VTT et à l’arrivée. 
 

Catégories Année de naissance CAP VTT CAP 

Minimes 1994 - 1995 
Cadets 1992 - 1993 

2 km  8 km  
(2 boucles) 

2 km 

Juniors 1990 - 1991 
Séniors 1970 - 1989 
Vétérans 1969 et avant 

3 km 15 km 
(3 boucles) 3 km 

 
L’appartenance à une catégorie d’âge est déterminée en fonction de l’âge que l’intéressé(e) 
atteint entre le 1er janvier et le 31 décembre 2009. 



Article 4 : Sécurité – Dossard 
 
Dossard (fourni par l’organisation) apparent sur la poitrine des concurrents tout au long de la 
course  et port du casque à coque rigide obligatoire pour le parcours VTT. 
 
Les déplacements dans le parc à vélo s’effectueront obligatoirement à pied, avec le VTT 
à la main. 
 
Article 5 : Récompenses 
 
Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie. 
 
Article 7 : Lieu - Accès 
 
Accès à partir de la Francilienne (N104) : sortie n°42. 
 
Le stade de la vallée de l’Orge est situé à proximité de la piscine communautaire de Saint-
Michel sur Orge (rond-point D133 route de la Boële – D46 rue de Montlhéry). 
 
Possibilité de parking : piscine de Saint-Michel sur Orge, groupe scolaire Jules Ferry (parking 
de Grouettes)… 
 
Article 8 : Engagements 
 
Date limite des inscriptions : 25 mars 2009, donc pas d’inscription sur place. 
 
Certificat médical de non contre indication à la pratique du triathlon en compétition 
obligatoire pour les non licenciés à la FFTRI et datant de moins de trois mois. 
 
Le dossier d’inscription, ci-après, est à retourner à l’adresse suivante : 
M. MARTEAU Sébastien  
3, rue Paul Verlaine 
91240 SAINT MICHEL SUR ORGE 
 

Frais d’engagements Licenciés FFTRI Non licenciés ou licenciés 
autres fédérations* 

Minimes – Cadets 4 € 6 € 

Juniors – Séniors - Vétérans 8 € 13 € 
* Pass journée de 2€ (minimes-cadets) et de 5 € (juniors-seniors-vétérans) à payer lors de 
l’inscription et à remplir sur place avant la course. 
 
Règlement par chèque à l’ordre de : TRI 91 Saint-Michel sur Orge 
Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte par l’organisation. 
 
Article 9 : Responsabilité 
 
Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts pour les risques en Responsabilité 
Civile auprès de l’assurance de la FFTRI. 
 
Individuelle accident : les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à 
leur licence ainsi que les non-licenciés avec la licence journée. 
 
Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas d’accident, de défaillance provoquée 
par un mauvais état de santé, de perte ou de vol de matériel. En aucun cas, un concurrent ne 
pourra se retourner contre l’organisation pour quelque motif que ce soit. 
L’émargement lors de l’inscription vaut acceptation du règlement. 
 



 
 
 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION : 

 

Date limite des inscriptions : 25 mars 2009 
 
NOM :       Prénom : 

Adresse : 

CP :    Ville :  

Sexe :  M / F Date de naissance :  / / 

Téléphone: 

N° licence FFTRI : 

CLUB :  

Certifie avoir lu et respecter le règlement. 

Date :     Signature : 
 

Autorisation parentale (pour les mineurs): 

Je soussigné M/Mme 
autorise mon enfant        à participer au 
vétathlon de Saint-Michel sur Orge. 

Signature : 
 
Pièces à joindre : 

Licenciés FFTRI : 
− photocopie de licence 
− frais d’engagement (4 € minimes-cadets, 8 € juniors-séniors-vétérans) 

 
Non Licenciés ou licenciés autres fédérations : 

− certificat médical de non contre indication à la pratique du triathlon en compétition 
datant de moins d’un an ; 

− frais d’engagement (6 € minimes-cadets, 13 € juniors-séniors-vétérans) 
 
Règlement par chèque à l’ordre de : TRI 91 Saint-Michel sur Orge 
 
Bulletin d’inscription à retourner à l’adresse suivante : 
M. MARTEAU Sébastien  
3, rue Paul Verlaine 
91240 SAINT MICHEL SUR ORGE 
 

N° Dossard 
(réservé à l’organisation 


